
 La campagne de prophylaxie petits ruminants se déroule : du 1er janvier 2024 au 31 octobre 2024

Le dépistage se fait tous les 5 ans pour les détenteurs de plus de 5 ovins/caprins de plus de 6 mois. Les détenteurs
ayant moins de 5 ovins/caprins de plus 6 mois n'ont pas de prophylaxie à réaliser, sauf s'ils détiennent des bovins.

      

Tarifs de prophylaxie 

Edito du Président

Département 02 Département 60 Département 80

Visite de prophylaxie 44,52€ HT 46,25€ HT 46,25€ HT

Déplacement 0,73€ HT/km* 0,70€ HT/km* 0,70€ HT/km*

Prise de sang ovine/caprine 1,52€ HT
2,33€ HT (les 20 premières puis

1,33€ HT les suivantes)
2,33€ HT (les 20 premières puis

1,33€ HT les suivantes)
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*15 premiers kilomètres inclus dans le tarif de la visite

Version ovine/caprine
OISE-SOMME

Rappel des animaux à dépister (hors petits détenteurs)
Type d'ovins/caprins Nombre d'ovins/caprins à dépister

Mâles non castrés âgés de six mois et plus Tous

Ovins/caprins introduits dans l'année Tous

Brebis/chèvres en âge de reproduction dans le
cheptel

Effectif inférieur ou égal à 50 Toutes les brebis/chèvres

Effectif entre 50 et 200 50 brebis/chèvres

Effectif de plus de 200 25% des brebis/chèvres

Chères éleveuses, chers éleveurs,

        La météo de cette fin d’année imprévisible et arrosée a perturbé de nombreux travaux
dans nos exploitations.
     C’est de façon imprévisible aussi qu’une nouvelle maladie, la Maladie Hémorragique
Epizootique a été détectée en France, dans les Pyrénées, en septembre. Cette maladie
vectorielle transmise par, des moucherons, les cullicoïdes, progresse sur le territoire
national. Souhaitons que l’hiver s’installe avec une période d’inactivité vectorielle pour
temporiser sa progression.
       Ces sujets d’actualité seront présentés lors de nos réunions hivernales ovines/caprines
où nous vous attendons nombreux.
        Dans ce contexte en évolution permanente, nous vous invitons fortement à vous 
former pour maîtriser les risques sanitaires de vos élevages et prendre soin de vos animaux.

     Nous sommes actuellement dans une période clé : la campagne de prophylaxie. Elle
permet de garantir le sanitaire de nos cheptels. 
N’oublions pas que c’est à nous, éleveurs, de maîtriser la contention pour la sécurité de tous
pendant ces actes réglementés.



Contexte Analyse Tarifs Aides

Coprologie
Douves, Paramphistomes, Coccidies, Taenias,

Strongles
22,90€ HT 50%

VISNA MAEDI
CAEV

Sur les animaux de plus de 12 mois pour surveillance
ou concours

6,29€ HT*
tarif préférentiel

En cas de Toxoplasmose, Chlamydiose, Leptospirose, Salmonellose, Listériose,
Schmallenberg (analyse sur encéphale), Mammites toxinogènes foudroyantes au
tarissement des caprins, Tétanos, Ehrlichiose, Anaplasmose, Piroplasmose/Babésiose. 

ATTENTION : la positivité doit être confirmée par analyse au laboratoire 

Une indemnisation de 50% des frais et pertes (frais vétérinaires, autopsies, analyses, valeur
des animaux morts) est versée après déduction de la franchise (0,80€ par animal cotisant).
Cette indemnité est plafonnée (20€ par animal cotisant) et ne peut être touchée que deux
fois dans toute l’activité du cheptel.
 
Période prise en compte :
2 mois avant          date de prélèvement          2 mois après
Afin de monter le dossier, une visite du GDS (avec le vétérinaire) vous sera proposée.

La Caisse Régionale de Solidarité Santé Animale (CRSSA) mise en place par les GDS des
Hauts-de-France permet aux détenteurs de petits ruminants, adhérents au GDS et à jour de
leur cotisation, d’accéder à une aide financière en cas d’épisode sanitaire engendrant des
pertes sur le cheptel.

Actions techniques de la CRSSA

Autres actions de la CRSSA

Exemple de dossier
Toxoplasmose : 

1 analyse avortement
(sérologie) le 11/10/2022. 

Période de prise en 
      charge : 11/08/22 
                     au 11/12/22

Pertes : 5 brebis
                    26 agneaux

Charges autres : 
visite vétérinaire, 
médicaments,
analyses : 302,78€

Indemnités : 1 031,37€*4,39€ HT au-delà de 10 prises de sang

Sur écouvillon endocervical et tube sec
PCR : Fièvre Q, Chlamydiose
Sérologies : Toxoplasmose et Brucellose (obligatoire)

Sur écouvillon endocervical, placenta et tube sec
Analyse PCR : 

Mycologie 
Sérologie : Toxoplasmose et Brucellose (obligatoire)

8 pathogènes (Fièvre Q, Chlamydiose, BHV4, Anaplasma, Listeria,
Salmonelle, Campylobacter et Leptospira)

1

2

Packs d'analyses : avortements en série

Autres actions du GDS - Volet petits ruminants

< 12 mois : Chlamydiose, Fièvre Q, Border
Disease (si non vacciné)

> 12 mois : MAEDI, Chlamydiose, Fièvre Q, Border
Disease (si non vacciné), Paratuberculose

< 12 mois : Chlamydiose, Fièvre Q

> 12 mois : CAEV, Chlamydiose, Fièvre Q, Paratuberculose

Packs introductions (ovines/caprines) Aide GDS ! Pris en charge à
50% pour les adhérents

Coût : 50€ HT
Aide GDS :

50% HT

Coût : 120€ HT
Aide GDS : 

50% HT
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